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DIRECTION DE LA COORDINATION 
DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
 ET DES PROCÉDURES D’UTILITÉ PUBLIQUE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2023/04258 du 28 novembre 2023

portant agrément au titre de la protection de l’environnement 
dans un cadre régional de la Fédération interdépartementale des

associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Paris, Hauts-
deSeine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne « FIAAPPMA 75 92 93 94 »

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L141-1 et R141-1 à R141-20 ;

VU le décret n°2011/832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la
protection de l’environnement ;

VU le décret n° INTA2104596D du 10 février 2021 portant nomination de Mme Sophie
THIBAULT en qualité de préfète du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande
d’agrément au titre de la protection de l’environnement, du dossier de renouvellement de
l’agrément et à la liste des documents à fournir annuellement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023/02910 du 4 août 2023 portant délégation de signature à M.
Bachir BAKHTI, Sous-préfet de Nogent-sur-Marne ; 

VU la  demande  en  date  du  25  mai  2023,   présentée  par  Monsieur  Franck  SUHAMI,
président  de  la  Fédération  interdépartementale  de  Paris,  Hauts-de-Seine,  Seine-Saint-
Denis, Val-de-Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique « FIAAPPMA 75 92
93 94 »  ayant  son siège au 4  rue  Etienne Dolet  -  94270 LE  KREMLIN-BICETRE, en  vue
d'obtenir  un  agrément  au  titre  de  la  protection  de  l'environnement  dans  un  cadre
régional ;

VU l'avis  favorable  en  date  du  1er septembre  2023 de  la  Direction  régionale  et
interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement et des transports  d’Île-de-
France ;

VU l’avis tacite réputé favorable du Procureur du Tribunal judiciaire de Créteil, consulté le
28 juillet 2023 ; 

CONSIDÉRANT  que  son  activité  de  plaidoyer  est  réelle,  publique  et  contribue  à  la
protection de l’environnement et à sa découverte par le grand public ;

CONSIDÉRANT  que  la  « FIAAPPMA  75  92  93  94 »  déclare  regrouper  13  associations
agréées de pêche et de protection du milieu aquatique (AAPPMA), soit 8 832 adhérents
indirects au travers des structures membres réparties dans 4 départements (75, 92, 93,
94) ;
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CONSIDÉRANT que le fonctionnement de la « FIAAPPMA 75 92 93 94 » est conforme à ses
statuts,  permettant  l’information  de  ses  membres  et  leur  participation  effective  à  la
gestion de l’association ;

CONSIDÉRANT que la « FIAAPPMA 75 92 93 94 » justifie de l’exercice d’une activité non
lucrative et d’une gestion désintéressée ;

CONSIDÉRANT que l’association atteste d’une gestion régulière en matière financière et
comptable ;

CONSIDÉRANT  qu’au vu  des  éléments  transmis,  la  « FIAAPPMA 75 92  93  94 »  justifie
depuis au moins trois ans d'activités opérationnelles régulières prouvant qu’elle œuvre à
titre principal pour la protection de l'environnement sur le territoire ;

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture du Val-de-Marne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er    

La Fédération interdépartementale des associations agréées pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne « FIAAPPMA
75 92 93 94 », dont le siège se situe  au 4 rue Etienne Dolet au Kremlin-Bicêtre est agréée
au titre de l'artcle L.141-1 du code de l'environnement, dans un cadre régional.

ARTICLE 2

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la publication du présent
arrêté.  L'agrément  peut-être  renouvelé  à  l'issue  de  cette  période  sur  demande  de  la
Fédération adressée au préfet du département au sein duquel elle a son siège, six mois au
moins avant la date d'expiration de la présente décision.

ARTICLE 3 

Le présent arrêté sera notifié au président de la « FIAAPPMA 75 92 93 94 ».

ARTICLE 4 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Melun dans un délai de deux (2) mois courant à compter de la notification
aux personnes intéressées et pour les tiers à  compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.
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Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie postale,
sur place auprès de l'accueil de la juridiction ou par le biais de l'application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/).

Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé devant l’autorité qui suspend le délai
contentieux s’il est formé dans le délai de deux (2) mois.

ARTICLE 5 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne  et  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale  de l'environnement,  de l’aménagement et des transports  d'Île-de-
France  sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil  des actes administratifs et mis en ligne sur le site internet de la
préfecture. 

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de Nogent sur-Marne

SIGNE

Bachir BAKHTI
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2023

Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des Ressources Humaines et des Moyens

Service Départemental de l’Action Sociale

ARRÊTÉ n°2023/04291 modifiant l’arrêté n°2023/03160
                   Portant composition des membres de la formation spécialisée du comité social

d’administration de la préfecture et du SGCD du Val-de-Marne

La Préfète du Val de Marne
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

-------------------------

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d’administration au sein du ministère de
l’intérieur et des outre-mer ;

Vu l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet
pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du ministère
de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu l’arrêté portant désignation des membres du comité social d’administration de la Préfecture du
du SGCD du Val-de-Marne ;

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Vu  les  désignations  communiquées  par  les  organisations  syndicales  pour  la  composition  de  la
formation spécialisée ; 

Vu le courriel  de FO Préfectures et  des  services du ministère de l’Intérieur  du 30 octobre 2023
portant modification de ses représentants titulaires et suppléants ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture :

21/29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -  : 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.gouv.fr



A R R E T E   :

Article 1er: L’article 1er de l’arrêté n°2023/03160 du 30 août 2023 portant composition de la formation
spécialisée  du  comité  social  d’administration  de  la  préfecture  et  du  SGCD du Val-de-Marne est
modifié comme suit :

Sont  désignés  en  qualité  de  représentants  du  personnel  au  sein  de  la  formation  spécialisée  en
matière de santé,  de sécurité et de conditions de travail  du comité social  d’administration de la
préfecture et du SGCD du Val-de-Marne :

 Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de SAPACMI

Madame Charlotte LAULHE Madame Valérie CLAVARESSA

Madame Nébia SAADI Madame Christelle JEAN-BAPTISTE ADOLPHE

Au titre de FO PREFECTURES ET DES SERVICES DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

Madame Florence BELBOL Monsieur Nakidine MATTOIR

Madame Anissa TIBAH -----------

Au titre de UATS-UNSA

Monsieur Fabrice PASTOUR -------------

Madame Sophie MICHINEAU -------------

Au titre de la CFDT

Monsieur Mohamed HAMDANI Madame Noémie FAUVRE

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

           Fait à Créteil, le 4 décembre 2023

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Ludovic GUILLAUME



Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04202 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981146434

Siret 98114643400015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   05/11/23   par   Mme.   DIA   MEMOUNA   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
MEMOUNA DIA dont l'établissement principal est situé 6 Rue Du Docteur Métivet 94000 CRETEIL et
enregistré sous le N° SAP981146434 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04203 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981621261

Siret 98162126100016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  23/11/23 par  Mme.  ZITTI  ELGA en qualité  de dirigeant(e),  pour   l'organisme GRACE
ADOM dont  l'établissement principal  est  situé 1  Rue Olympe De Gouges 94140 ALFORTVILLE et
enregistré sous le N° SAP981621261 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode 
d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
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dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04204 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981105224

Siret 98110522400019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,  le 24/11/23 par M. PALIERNE CHRISTOPHE en qualité de dirigeant(e),  pour  l'organisme
PALIERNE  CHRISTOPHE  dont   l'établissement   principal   est   situé  3  CHE  DES  AULNETTES  94460
VALENTON et enregistré sous le N° SAP981105224 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04205 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP980532162

Siret 98053216200016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIIETS du Val-
de-Marne,  le 24/11/23 par Mme. ALIOUCHE CHERIFA en qualité de dirigeant(e),  pour  l'organisme
ALIOUCHE  HOMES-SERVICES   dont   l'établissement   principal   est   situé   15   Rue   de   L’Insurrection
Parisienne 94600 CHOISY-LE-ROI et enregistré sous le N° SAP980532162 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04206 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981721780

Siret 98172178000014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 21/11/23 par Mme. SABRI RAZIKA en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme RAZIKA
SABRI dont l'établissement principal est situé 1 Rue Gabrielle 94250 GENTILLY et enregistré sous le
N° SAP981721780 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04207 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP894959972

Siret 89495997200015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Val-de-Marne, le 16/11/23 par Mme. KAMBI PAULINE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
KAMBI PAULINE dont l'établissement principal est situé 19 SQ BERTHELOT 94140 ALFORTVILLE et
enregistré sous le N° SAP894959972 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé N°2023/ 04208 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981441405

Siret 98144140500017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  22/11/23  par  Mme.  Ranaivoson  NIRIVALIMANANA en  qualité  de  dirigeant(e),   pour
l'organisme   NIRIVALIMANANA   Ranaivoson   dont   l'établissement   principal   est   situé   17   Avenue
Avenue Paul Vaillant Couturier 94110 Arcueil et enregistré sous le N° SAP981441405 pour les activités
suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04209 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP953664489

Siret 95366448900010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  20/11/23 par  Mme.  DJENOUAL MARIEM en qualité de dirigeant(e),  pour  l'organisme
DJENOUAL MARIEM dont l'établissement principal est situé 26 Rue Molière 94200 IVRY-SUR-SEINE et
enregistré sous le N° SAP953664489 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé N°2023/ 04210 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP852631076

Siret 85263107600027

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  01/11/23 par  M.  Brisset  Martin  en qualité  de dirigeant(e),  pour   l'organisme MARTIN
BRISSET dont l'établissement principal  est situé 158 bis rue de Paris 94220 Charenton-Le-Pont et
enregistré sous le N° SAP852631076 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04211 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981372113

Siret 98137211300010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   18/11/23   par  M.   BOUNAB  HOUSSAM   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
BOUNAB HOUSSAM dont l'établissement principal est situé 140 Bd De Strasbourg 94130 NOGENT-
SUR-MARNE et enregistré sous le N° SAP981372113 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04212 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981122799

Siret 98112279900019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 18/11/23 par M. KEITA SILIMANE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme SILIMANE
KEITA dont l'établissement principal est situé 11 RUE GAGNEE 94200 IVRY-SUR-SEINE et enregistré
sous le N° SAP981122799 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé N°2023/ 04213 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP919951541

Siret 91995154100011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 16/11/23 par M. Ouattara Daouda en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme DAOUDA
OUATTARA dont l'établissement principal est situé 12 Rue Paul Langevin 94120 FONTENAY-SOUS-
BOIS et enregistré sous le N° SAP919951541 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04214 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP980351704

Siret 98035170400013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   03/11/23   par  Mme.  MANA  Alice   Rosine   Vanessa   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour
l'organisme  MAIN   TENDRE  ASSISITANCE   dont   l'établissement   principal   est   situé   1572   RUE  DE
BERNAU 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE et enregistré sous le N° SAP980351704 pour les activités
suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Conduite du véhicule des personnes en cas d’invalidité temporaire (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode 
d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04215 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981523285

Siret 98152328500014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   16/11/23   par   Mme.   BLANCH   PUENTE   YAMILET   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour
l'organisme YAMILET BLANCH PUENTE dont l'établissement principal est situé 139 RUE DU GENERAL
DE GAULLE 94350 VILLIERS-SUR-MARNE et enregistré sous le N° SAP981523285 pour les activités
suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04216 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981377971

SIRET 98137797100016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 16/11/23 par Mme. NAITBRAHIM RACHIDA en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
NAITBRAHIM RACHIDA (Racha Service) dont  l'établissement principal est situé 1 AV GUILLAUME
APOLLINAIRE 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES et enregistré sous le N° SAP981377971 pour les
activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04217 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981048101

Siret 98104810100019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 02/11/23 par Mme. BA KHADY en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme KHADY BA
dont l'établissement principal est situé 1 RUE DU PAST MARTIN LUTHER KING 94120 FONTENAY-
SOUS-BOIS et enregistré sous le N° SAP981048101 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé N°2023/ 04218  de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP979313855

SIRET 97931385500012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès  de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 10/11/23 par M. Kolingba Keliann en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme MISTER
SWEEPER dont l'établissement principal est situé 39 Rue Des Eglantiers 94320 Thiais et enregistré
sous le N° SAP979313855 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04219 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981288699

Siret 98128869900011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 10/11/23 par Mme. DOTROP EDWIGE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme CLEAN
CHEZ VOUS dont  l'établissement  principal  est   situé 58 Rue Gretillat  94400 VITRY-SUR-SEINE et
enregistré sous le N° SAP981288699 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04220 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981378292

Siret SAP98137829200016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   13/11/23  par  M.  AKA  BENJAMIN  en  qualité   de  dirigeant(e),   pour   l'organisme  AKA
BENJAMIN dont l'établissement principal est situé 73 AV Du Général De Gaulle 94240 L'HAY-LES-
ROSES et enregistré sous le N° SAP981378292 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04221 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981458888

Siret 98145888800014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 13/11/23 par Mme. ADRAR Maya en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme EI MAYA
ADRAR dont l'établissement principal est situé 31 Avenue de la Commune de Paris 94400 Vitry-sur-
seine et enregistré sous le N° SAP981458888 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04222 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP898066360

Siret SAP898066360

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 14/11/23 par M. KINZONZI DIMITRI en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme DMS
COACHING dont   l'établissement  principal   est   situé   124  RUE  Garibaldi  94100  SAINT-MAUR-DES-
FOSSES et enregistré sous le N° SAP898066360 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04223 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981042146

Siret 98104214600010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 14/11/23 par M. Tassigny Antoine en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme SERVHAN
dont l'établissement principal est situé 24 Rue Edmond Nocard 94410 SAINT-MAURICE et enregistré
sous le N° SAP981042146 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04224 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP918718073

Siret 91871807300011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 22/09/23 par M. ATALLAH ENIS en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme MONSIEUR
ENIS ATALLAH dont  l'établissement principal  est situé 24 Sentier Jules Guesde 94800 Villejuif et
enregistré sous le N° SAP918718073 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04225 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP980224778

Siret 98022477800012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 16/10/23 par Mme. AOUICI SIHEM en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme AOUICI
SIHEM dont   l'établissement  principal   est   situé   1  Rue  Adolphe  Sannier  94600  CHOISY-LE-ROI  et
enregistré sous le N° SAP980224778 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04226 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981042070

Siret 98104207000012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  07/11/23  par  Mme.  DAGO STEPHANIE  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour   l'organisme
SOUTRA dont   l'établissement  principal   est   situé   15  Sen  Des   Jardins  94240  L'HAY-LES-ROSES  et
enregistré sous le N° SAP981042070 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04227 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP978399442

Siret 97839944200018

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 07/11/23 par Mme. NGO BIKAI GEORGETTE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
NGONETSERV dont l'établissement principal est situé 19 Rue Marcel Lamant 94200 IVRY-SUR-SEINE
et enregistré sous le N° SAP978399442 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04228 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP979251907

Siret 97925190700015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne , le 07/11/23 par M. NGOY EKOFIOTO JORDAIN en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
JORDAIN dont l'établissement principal est situé 6 Av De La Commune De Paris 94400 VITRY-SUR-
SEINE et enregistré sous le N° SAP979251907 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04229 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP920201142

Siret 92020114200014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   28/04/23   par  Mme.   ESTEVAO   SOFIA   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
ESTEVAO SOFIA dont  l'établissement principal  est  situé 33 Rue Charles-Gustave Stoskopf 94000
CRETEIL et enregistré sous le N° SAP920201142 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé N°2023/ 04230 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP804137453

Siret 80413745300028

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 07/11/23 par M. SEBAI MOHAMED en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme SEBAI
(NETSERVICE) dont l'établissement principal est situé 8 RUE DE CHAMPIGNY 94370 SUCY-EN-BRIE
et enregistré sous le N° SAP804137453 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04231 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP980251375

Siret 98025137500013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 07/11/23 par Mme. SAMAKE Massely en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme ALL
CLEAN dont l'établissement principal est situé 14 Rue Jean HEMARD 94000 CRETEIL et enregistré
sous le N° SAP980251375 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04232 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981260243

Siret 98126024300010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 09/11/23 par Mme. Moufonda Moundako Esperance Jeannita en qualité de dirigeant(e),
pour  l'organisme ESPERANCE JEANNITA MOUFONDA MOUNDAKO dont  l'établissement principal
est situé 12 rue Rollin Régnier 94600 Choisy-le-Roi et enregistré sous le N° SAP981260243 pour les
activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
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Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04233 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981305220

Siret 98130522000015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,  le 09/11/23 par  Mme. MEKONGO RACHEL en qualité de dirigeant(e),  pour  l'organisme
MRNET SERVICE dont l'établissement principal est situé 56 Av Jean Kiffer 94420 LE PLESSIS-TREVISE
et enregistré sous le N° SAP981305220 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04234 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP978128981

Siret 97812898100013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du de la DRIEETS du
Val-de-Marne, le 20/09/23 par Mme. Bendjeddou Lamia en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
LAMIA BENDJEDDOU dont l'établissement principal est situé 11 Rue Germaine Tillion 94200 IVRY-
SUR-SEINE et enregistré sous le N° SAP978128981 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04235 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP977734300

Siret 97773430000014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 20/09/23 par Mme. TIROUCHE KAMELIA en qualité de dirigeant(e),  pour l'organisme
TIROUCHE dont   l'établissement  principal   est   situé  92  Av  De  Verdun  94200   IVRY-SUR-SEINE  et
enregistré sous le N° SAP977734300 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
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temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04236 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP892659053

Siret 89265905300011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  26/10/23  par  Mme.  RAHMANI  FARIDA  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour   l'organisme
FARIDA RAHMANI dont l'établissement principal est situé 123 Bd De Strasbourg 94130 NOGENT-
SUR-MARNE et enregistré sous le N° SAP892659053 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode 
d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04237 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP980727127

Siret 98072712700014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,  le 26/10/23 par Mme. HAMON JULIE en qualité de dirigeant(e),  pour  l'organisme JULIE
HAMON dont  l'établissement principal  est situé 12 Av Maximilien Robespierre 94400 VITRY-SUR-
SEINE et enregistré sous le N° SAP980727127 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04238 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP981066939

Siret 98106693900019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 31/10/23 par Mme. DALI LAETITIA en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme LAETITIA
DALI dont l'établissement principal est situé 3 Rue de Paris 94470 BOISSY-SAINT-LEGER et enregistré
sous le N° SAP981066939 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04239 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP980951214

Siret 98095121400017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  30/10/23 par  Mme. LARHMICHI BOURADA SAMIRA en qualité de dirigeant(e),  pour
l'organisme SAMIRA BOURADA dont l'établissement principal est situé 1 Rue Du Val D’Osne 94410
SAINT-MAURICE et enregistré sous le N° SAP980951214 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04240 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP97940061

Siret 97940061100013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 06/10/23 par Mme. YAMBA MARIE-LAURE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
YAMBA MARIE-LAURE (Aux petits soins pour nos anciens) dont l'établissement principal est situé 2
cite  Des   Fleurs   94440  VILLECRESNES   et   enregistré   sous   le  N°   SAP979400611  pour   les   activités
suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode 
d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04241 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP910645746

Siret 91064574600017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   23/10/23   par   Mme.   BOURDELOT   KADIDJATOU   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour
l'organisme BOURDELOT et Fils  dont  l'établissement  principal  est  situé 19 RUE SAUSSURE 94000
CRETEIL et enregistré sous le N° SAP910645746 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04242 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP979942596

Siret 97994259600011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 23/10/23 par Mme. DIABY MARIAM en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme DIABY
MARIAM (DM PRO/SERVICE)  dont  l'établissement principal  est  situé 4 Allée Des Bosquets  94800
VILLEJUIF et enregistré sous le N° SAP979942596 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04243 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP924184435

Siret 92418443500015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 21/10/23 par Mme. MIANNAY CONSTANCE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
MIANNAY CONSTANCE dont l'établissement principal est situé 27 Rue Jules Vanzuppe 94200 IVRY-
SUR-SEINE et enregistré sous le N° SAP924184435 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04244 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP534682497

Siret 53468249700043

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le   23/11/23   par   Mme.   NAMAR   LAURA   en   qualité   de   dirigeant(e),   pour   l'organisme
NURSING  CARE   dont   l'établissement   principal   est   situé   27   Rue  Du  Général   De  Gaulle   94430
CHENNEVIERES SUR MARNE depuis le 29/02/2020 et enregistré sous le N° SAP534682497 pour les
activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soins d’esthétique à domicile pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soins et promenade(s) d’animaux pour personnes dépendantes (mode d’intervention Prestataire)
  •   Conduite du véhicule des personnes en cas d’invalidité temporaire (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode 
d’intervention Prestataire)
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  •   Coordination et délivrance des SAP (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance aux personnes âgées (prestataire) (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance aux personnes handicapées (prestataire) (mode d’intervention Prestataire)
  •   Conduite de véhicule des PA/PH (prestataire) (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des PA/PH (prestataire) dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les
activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si   l'organisme a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n° 2023/ 04245  de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP900682162

Siret 90068216200020

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à
D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-de-Marne
par  Madame  Salma  KROUNA  en  qualité  de  Gérante,  pour   l'organisme  WYS  Services  dont   l'établissement
principal est situé 92 rue de petit château 94220 Charenton Le Pont depuis le 15/09/2021 et enregistré sous le
N° SAP900682162 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire et mandataire :

•   Garde   d'enfant   de   moins   de   3   ans   à   domicile   (y   compris   enfants   handicapés)   (75,   94)
•     Accompagnement   hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 94)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration   modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition),  ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail  et L.241-10 du code de  la sécurité sociale dans  les  conditions  prévues  par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
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de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail)  n'ouvrent  droit  à  ces dispositions  que si   la  structure  a préalablement
obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de cet  agrément  dans   le ou  les  département(s)  d'exercice  de ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04246 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP978538965

Siret 97853896500028

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne,   le  08/11/23 par  M.  RABIER  LUKAS en qualité  de dirigeant(e),  pour   l'organisme LUKAS
RABIER dont l'établissement principal a déménagé au 15 rue Lénine 94200 IVRY-SUR-SEINE depuis le
01/10/2023 et enregistré sous le N° SAP978538965 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance informatique à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04247 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP382218253

Siret 38221825300047

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet de Seine et Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val
de Marne, le 10/11/23 par M. LAMBERTY PIERRE en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme SERVICE
JARDIN dont l'établissement principal a déménagé au 28 AV DES PEPINIERES 94260 Fresnes depuis
le 29/11/2022 et enregistré sous le N° SAP382218253 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04248 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP829698968

Siret SAP82969896800056

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 09/11/23 par M. Bertelli Thibaud en qualité de dirigeant(e), pour THIBAUD BERTILLI dont
l'établissement  principal   est   situé  68  RUE  VERON 94140  ALFORTVILLE   et   enregistré   sous   le  N°
SAP829698968 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne 

Pôle Entreprises, Emploi et Solidarités
Service Accompagnement des Entreprises

Courriel : drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr

Récépissé n°2023/ 04249 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP921057733

Siret 92105773300013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS du Val-
de-Marne, le 24/10/23 par Mme. HADDOUCHE CHABHA en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
HADDOUCHE dont   l'établissement  principal  est   situé chez Mme BOUZIANE 12  Esp Nova  94800
VILLEJUIF et enregistré sous le N° SAP921057733 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute   modification   concernant   les   activités   exercées   devra   faire   l'objet   d'une   déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de   cette   condition),   ces   activités  ouvrent  droit   au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS) – Unité Départementale du Val-de-Marne
Immeuble « Le Pascal B », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex 

http://www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
mailto:drieets-idf-ud94.sap@drieets.gouv.fr


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional et interdépartemental de 
l'Economie, 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités d'Ile-de-France,  
La responsable du département Accompagnement des 
Entreprises 
 
 
Peggy TRONY

La  présente  décision  peut,  à  compter  de  sa  publication,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la  DRIEETS-  unité
départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des
entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard Vincent-Auriol 75703 Paris Cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  l'application informatique « Télérecours  citoyen » accessible sur  le site internet
www.telerecours.fr.
En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique ou en l'absence  de  réponse  à  ce  recours  (rejet  implicite),  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


Direction régionale et 
interdépartementale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 
d'Ile-de-France
Unité Départementale du Val-de-Marne

Inspection du travail
Section centrale travail du Val de Marne

 Arrêté n°2023/ 04256
Portant acceptation de la demande de dérogation à la 
règle du repos dominical, présentée par la société 
METRO France
sise 67/73 rue Champollion, 94400 VITRY SUR SEINE

La Préfète du Val-de-Marne,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-1, L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16 à
R.3132-20-1,

Vu l’arrêté préfectoral  n°2021/1135 du 31 mars 2021 par lequel la  Préfète du Val-de-Marne délègue sa
signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi,
du travail et des solidarités d’Ile-de-France,

Vu la décision n°2023-32 du 30 juin 2023, portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT,
directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi,  du travail  et des solidarités d’Ile-de-
France aux agents de l’unité départementale du Val de Marne,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 16 octobre 2023 reçue le 25 octobre 2023,
présentée par M. BEGUET Benoit, Responsable des ressources humaines de la société METRO FRANCE, sise
67/73 rue Champollion, 94400 VITRY SUR SEINE, pour les dimanches 24 et 31 décembre 2023,

Vu l’accord relatif au travail du dimanche du 30 novembre 2016, conclu au sein de la société METRO CASH &
CARRY France,

Vu l’avis favorable du CSE du 26 septembre 2023 sur l’information et consultation sur les ouvertures des
dimanches de décembre 2023,

Vu les accords de volontariat des 80 salariés concernés,

Vu l’avis défavorable exprimé par l’Union Départementale FO du Val-de-Marne le 10 novembre 2023, 

Vu l’avis favorable exprimé par la délégation du Val-de-Marne de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Paris le 14 novembre 2023,

Vu l’avis favorable exprimé par la Métropole du Grand Paris le 17 octobre 2023,

Tél : 01 49 56 28 00 
  Avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Pascal Hall B - CS 90043 -  94046 CRETEIL CEDEX  



 
Considérant que la mairie de Vitry-sur-Seine, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne, l’EPT
du Grand Orly Seine Bièvre, la Fédération CPME du Val-de-Marne, l’Union Départementale CFDT du Val-de-
Marne,  l’Union  Départementale  CFTC  du  Val-de-Marne,  l’Union  Départementale  CGT  du  Val-de-Marne,
l’Union Départementale CFE-CGC du Val-de-Marne consultées le 03 novembre 2023, n’ont pas émis d’avis
dans le délai prévu à l’article R3132-16 du code de travail,

Considérant que  l’article  L.3132-20  du  code  du  travail  dispose  que  « Lorsqu'il  est  établi  que  le  repos
simultané,  le  dimanche,  de  tous  les  salariés  d'un  établissement  serait  préjudiciable  au  public  ou
compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement, le repos peut être autorisé par le préfet,
soit toute l'année, soit à certaines époques de l'année seulement suivant l'une des modalités suivantes : 
1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ;
2° Du dimanche midi au lundi midi ;
3° Le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ;
4° Par roulement à tout ou partie des salariés. »

Considérant les éléments du dossier de demande de dérogation à la règle du repos dominical ; 

Considérant que la demande vise l’autorisation du travail des salariés de l’établissement de Vitry-sur-Seine
pour les dimanches 24 et 31 décembre 2023, pour permettre à ses clients de s’approvisionner pour la vente
de produits frais et extra-frais en prévision des fêtes de fin d’année ; que donc les conditions mentionnées au
deuxième alinéa de l’article L3132-21 du Code du Travail sont remplies ;

Considérant que l’entreprise a déjà obtenu une dérogation au repos dominical pour cette même activité et le
même motif par arrêté n°2020/03808; 

Considérant que  l’entreprise  a  pour  activité  le  commerce  de  gros  de  produits  alimentaires  et  non
alimentaires ; que les restaurateurs et commerçants de détail auront besoin d’effectuer des achats et de se
réapprovisionner notamment en produits frais et extra-frais pour la période de forte activité des fêtes de fin
d’année ; que ce réapprovisionnement devra pouvoir être effectué y compris le dimanche ;

Considérant que la fermeture le dimanche entraînerait un préjudice au public ;

Considérant qu’au moins une des deux conditions fixées par l’article L.3132-20 du Code du Travail  pour
l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical est respectée ; 

Considérant que  les  salariés  volontaires  qui  travailleront  le  dimanche  bénéficieront  des  dispositions  de
l’accord  d’entreprise  du  30  novembre  2016,  notamment  une  majoration  de  rémunération,  un  repos
compensateur et une participation aux frais de garde d’enfant.

ARRETE

Article 1 : La demande de dérogation à la règle du repos dominical formulée par la société METRO France
sise 67/73 rue Champollion, 94400 VITRY SUR SEINE, pour 80 salariés, pour les dimanches 24 et 31 décembre
2023 est accordée.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui dispose
qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.
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Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture, le directeur de l’unité départementale de la DRIEETS, la
directrice territoriale de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 04 décembre 2023,

Pour la Préfète et par délégation,

La Responsable de la Section Centrale Travail

Sélina PERTAYS

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa
publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un
délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la
réponse de l’administration si un recours hiérarchique a été déposé.  
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Direction régionale et 
interdépartementale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 
d'Ile-de-France
Unité Départementale du Val-de-Marne

Inspection du travail
Section centrale travail du Val de Marne

 

 Arrêté n°2023/ 04257
Portant acceptation de la demande de dérogation à la
règle  du  repos  dominical  présentée  par  la  société
METRO FRANCE 
Sise 8 rue Gay Lussac,
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE

La Préfète du Val-de-Marne,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-1, L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16 à
R.3132-20-1,

Vu l’arrêté préfectoral  n°2021/1135 du 31 mars 2021 par lequel la  Préfète du Val-de-Marne délègue sa
signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi,
du travail et des solidarités d’Ile-de-France,

Vu la décision n°2023-32 du 30 juin 2023, portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT,
directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi,  du travail  et des solidarités d’Ile-de-
France aux agents de l’unité départementale du Val de Marne,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 16 octobre 2023 reçue le 25 octobre 2023,
présentée par M. MAHIEU Yvan, Directeur de Halles de la société METRO FRANCE, sise 8 rue Gay Lussac,
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE, pour les dimanches 24 et 31 décembre 2023,

Vu l’accord relatif au travail du dimanche du 30 novembre 2016, conclu au sein de la société METRO CASH &
CARRY France,

Vu l’avis  favorable  du  CSE  du  5  octobre  2023  sur  l’information  et  consultation  sur  les  ouvertures  des
dimanches de décembre 2023,

Vu les accords de volontariat des 70 salariés concernés,

Vu l’avis favorable exprimé par la Métropole du Grand Paris le 03 novembre 2023,

Vu l’avis favorable exprimé par la délégation du Val-de-Marne de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Paris le 14 novembre 2023,

Tél : 01 49 56 28 00 
  Avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Pascal Hall B - CS 90043 -  94046 CRETEIL CEDEX  



 
Considérant que la mairie de Chennevières-sur-Marne, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val-de-
Marne, l’Union Départementale FO du Val-de-Marne, l’EPT concerné, la Fédération CPME du Val-de-Marne,
l’Union Départementale  CFDT du Val-de-Marne,  l’Union  Départementale  CFTC du Val-de-Marne,  l’Union
Départementale CGT du Val-de-Marne, l’Union Départementale CFE-CGC du Val-de-Marne consultées le 03
novembre 2023, n’ont pas émis d’avis dans le délai prévu à l’article R3132-16 du code de travail,

Considérant que  l’article  L.3132-20  du  code  du  travail  dispose  que  « Lorsqu'il  est  établi  que  le  repos
simultané,  le  dimanche,  de  tous  les  salariés  d'un  établissement  serait  préjudiciable  au  public  ou
compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement, le repos peut être autorisé par le préfet,
soit toute l'année, soit à certaines époques de l'année seulement suivant l'une des modalités suivantes : 

1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ;
2° Du dimanche midi au lundi midi ;
3° Le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ;
4° Par roulement à tout ou partie des salariés. »

Considérant les éléments du dossier de demande de dérogation à la règle du repos dominical ; 

Considérant que la demande vise l’autorisation du travail des salariés de l’établissement de Chennevières-
sur-Marne pour les dimanches 24 et 31 décembre 2023, pour permettre à ses clients de s’approvisionner
pour la vente de produits frais et extra-frais en prévision des fêtes de fin d’année ; que donc les conditions
mentionnées au deuxième alinéa de l’article L3132-21 du Code du Travail sont remplies ;

Considérant que l’entreprise a déjà obtenu une dérogation au repos dominical pour cette même activité et le
même motif par arrêté n°2020/03807; 

Considérant que  l’entreprise  a  pour  activité  le  commerce  de  gros  de  produits  alimentaires  et  non
alimentaires ; que les restaurateurs et commerçants de détail auront besoin d’effectuer des achats et de se
réapprovisionner notamment en produits frais et extra-frais pour la période de forte activité des fêtes de fin
d’année ; que ce réapprovisionnement devra pouvoir être effectué y compris le dimanche ;

Considérant que la fermeture le dimanche entraînerait un préjudice au public ;

Considérant qu’au moins une des deux conditions fixées par l’article L.3132-20 du Code du Travail  pour
l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical est respectée ; 

Considérant que  les  salariés  volontaires  qui  travailleront  le  dimanche  bénéficieront  des  dispositions  de
l’accord  d’entreprise  du  30  novembre  2016,  notamment  une  majoration  de  rémunération,  un  repos
compensateur et une participation aux frais de garde d’enfant.

ARRETE

Article 1 : La demande de dérogation à la règle du repos dominical formulée par la société METRO France,
sise 8 rue Gay Lussac, 94430 CHENNEVIERES SUR MARNE, pour 70 salariés, est accordée pour les dimanches
24 et 31 décembre 2023.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui dispose
qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.
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Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture, le directeur de l’unité départementale de la DRIEETS, la
directrice territoriale de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 04 décembre 2023,

Pour la Préfète et par délégation,

La Responsable de la Section Centrale Travail

Sélina PERTAYS

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa
publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un
délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la
réponse de l’administration si un recours hiérarchique a été déposé.  
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2023-01487
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction des usagers et des polices

administratives et des services qui lui sont rattachés

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales 

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L. 417-5 ;

VU le code la consommation ;

VU le code de la route ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code du sport ;

VU le code du travail ;

VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statuaires relatives aux personnels
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU  le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services
de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son article 24 ;

VU l’arrêté du 23 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire du département de Paris ;

VU l'arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de police ;

VU  l'arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à  l'organisation de la
direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ;

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;
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VU  l'arrêté préfectoral  n°  2023-00819 10 juillet  2023,  relatif  aux missions  et  à  l'organisation de la
direction des usagers et des polices administratives ;

VU  le décret du 20 juillet 2022 par lequel  M. Laurent NUÑEZ, préfet,  coordonnateur national  du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU l’arrêté du 13 octobre 2021 par lequel Mme Marie-Hélène TREBILLON, directrice départementale
de 2ème classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, est nommée
directrice départementale de la protection des populations de Paris ;

VU le décret du 19 août 2022 par lequel M. Christian CHASSAING, administrateur de l'Etat hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité
Sud (classe fonctionnelle II), est nommé directeur des transports et de la protection du public à la
préfecture de police, à compter du 23 août 2022 ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet,

A R R Ê T E

TITRE I
Délégation de signature relative aux matières relevant  

de la direction des   usagers et des polices administratives  

Article 1  er  

Délégation permanente est  donnée à M.  Christian CHASSAING,  administrateur  général  de l'Etat,
directeur  des  usagers  et  des  polices  administratives,  à  l'effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions  et  au  nom du  préfet  de  police,  tous  actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables
nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé.

À compter  du 1er janvier  2024,  délégation  est  donnée à  M.  Christian  CHASSAING,  directeur  des
usagers et des polices administratives, à l'effet de signer au nom du préfet de police, les arrêtés de
sanctions  disciplinaires  du  premier  groupe  (avertissement  et  blâme)  infligées  aux  personnels
administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés placés sous sa responsabilité, à l’exception des
sanctions d’exclusion temporaire de fonction de 3 jours.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, M. Denis BRUEL, administrateur de
l’Etat  du  deuxième  grade,  sous-directeur  de  la  sécurité  du  public,  Mme  Cécile  GUILHEM,
administratrice de l’Etat du deuxième grade, sous-directrice des polices sanitaires, environnementales
et de sécurité, M. Charles-François BARBIER, administrateur de l’Etat du deuxième grade, sous-directeur
des déplacements et de l’espace public, et M. Pierre CHAREYRON, administrateur de l’Etat, chef du
service des titres et des relations avec les usagers, reçoivent délégation à l'effet de signer, dans la limite
de leurs attributions respectives et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé, ainsi que
les  décisions  individuelles  relatives  à  l’octroi  des  congés  annuels  et  de  maladie  ordinaire  des
personnels relevant de leurs autorités.

Article 3

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sophie  BOUSSAC-LOAREC,  attachée  principale
d’administration  de  l’Etat,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire
générale, et à M. Pierre-Jean ROYER, attaché d’administration de l’Etat, chef de cabinet, à l’effet de
signer au nom du préfet de police et  dans la limite de leurs attributions respectives,  tous actes,
arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par les articles 11
et 12 de l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l’octroi des
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congés annuels et maladie ordinaire des personnels relevant de leur autorité.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie BOUSSAC-LOAREC, secrétaire générale, Mme
Gwenaëlle MARI, attachée principale d’administration de l’Etat et Mme Hélène POLOMACK, attachée
d’administration de l’Etat,  adjointes à la secrétaire générale et Mme Véronique BOUTY, attachée
d’administration de l’État, cheffe du département des ressources humaines, reçoivent délégation à
l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 3, dans la
limite de leurs attributions respectives et à l’exception :

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale ;

- des propositions de sanctions administratives.

Chapitre I     : Sous-direction des déplacements et de l’espace public  

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles-François BARBIER, sous-directeur des déplacements
et de l’espace public, la délégation qui lui est accordée par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses
attributions, par Mme Emmanuelle FRESNAY, administratrice de l’Etat du deuxième grade, adjointe au
sous-directeur des déplacements et de l’espace public.
 
Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles-François BARBIER, sous-directeur des déplacements
et  de l’espace public  et  de Mme Emmanuelle FRESNAY,  son adjointe,  M.  Éric  BAKHOUM, attaché
principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des objets trouvés et des scellés,  Mme Caroline
CHÂTEAU-MAIRE,  attachée  principale  d’administration  de  l’Etat,  conseillère  d'administration  de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  cheffe  du  bureau  des  taxis  et  transports  publics,  et  Mme  Karima
HATHROUBI, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau de la réglementation et
de la gestion de l'espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions
et pièces comptables mentionnées à l’article 2, dans la limite de leurs attributions respectives et à
l’exception :

en matière de circulation :

- des  arrêtés  réglementant  à  titre  permanent  la  circulation  ou  le  stationnement  pris  en
application de l’article L. 2512-14 du code général des collectivités territoriales.

en matière d’activité de conducteur de transports publics particuliers de personnes, et de profession
d’exploitant de taxi :

- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L. 3124-1 du code
des transports ;

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 du code
des transports et de l’article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 modifié du 31 juillet 2001
relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la zone parisienne ;

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

Article 7

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BAKHOUM, chef du bureau des objets trouvés et des
scellés, Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE, cheffe du bureau des taxis et transports publics et de Mme
Karima HATHROUBI, cheffe du bureau de la réglementation et de la gestion de l'espace public, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Mélanie MILHIT, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous l’autorité
de M. Éric BAKHOUM ;
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- M. Philippe ARRONDEAU, attaché principal  d’administration de l’Etat,  M. Patrice LANTNER,
attaché d’administration de l'Etat et Mme Sanaa TALAL, attachée d’administration de l’Etat,
directement placés sous l'autorité de Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE ;

- M. Paul  LAUBLY et  Mme Mélanie DUGAL,  attachés d’administration de l’Etat,  et  M.  Fabien
POULAIN,  ingénieur  des  travaux,  directement  placés  sous  l’autorité  de  Mme  Karima
HATHROUBI.

Chapitre II     : Sous-direction de la sécurité du public  

Article 8

En cas  d'absence ou d'empêchement de M. Denis  BRUEL,  la  délégation qui  lui  est  accordée par
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Marc PORTEOUS, administrateur de
l’Etat du deuxième grade, adjoint au sous-directeur de la sécurité du public.

Article 9

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis BRUEL et de M. Marc PORTEOUS,  M. Yann LE
NORCY, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer,  chef  du  bureau  des  établissements  recevant  du  public, Mme  Estelle  CRAWFORD,
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des hôtels et foyers et M. Christophe
ARTUSSE, attaché principal d'administration de  l'Etat, chef du bureau des permis de construire et
ateliers, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables mentionnés
à l’article 2, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception :

- des ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des immeubles
de  grande  hauteur,  des  ateliers  et  des  entrepôts,  des  hôtels  et  tout  autre  établissement
recevant du public ;

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

en matière d’établissements recevant du public :

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des articles 
L. 122-6, L. 184-1 à L. 184-9, L. 143-3 ou R. 143-45 du code de la construction et de l’habitation.

en matière d’immeubles de grande hauteur :

- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande hauteur pris
en application du code de la construction et de l’habitation.

en matière d’immeubles menaçant ruine :

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L. 511-1 et suivants du code
de la construction et de l’habitation ;

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux.

en matière d’ateliers et entrepôts :

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts pris en
application de l’article L. 129-4-1 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 10 

En cas  d'absence ou d'empêchement de M. Yann LE NORCY, de Mme Estelle CRAWFORD et de
M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur  est  consentie est  exercée,  dans la limite de leurs
attributions respectives, par :

- Mme Aurore BACON, attachée principale d’administration de l’Etat, et en cas d’absence ou
d’empêchement  de  cette  dernière,  par  Mme Nina  ZANOTTI,  attaché  d’administration  de
l’Etat, Mme Véronique PATARD, M. Jean-Philippe BEAUFILS, Mme Audrey PLEE et Mme Hasmina
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RONTIER, secrétaires administratifs de classe exceptionnelle, directement placés sous l'autorité
de M. Yann LE NORCY ;

- Mme  Frédérique  LECLAIR,  attachée  d'administration  de  l'Etat,  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  cette  dernière,  par  Mme  Vénus  JUIGNER,  secrétaire  administrative  de
classe normale, directement placées sous l'autorité de M. Yann LE NORCY ;

- Mme Virginie  REMY, attachée principale d’administration de l’Etat,  et  en cas  d’absence ou
d’empêchement de cette dernière, par Mme Amélie COVO-FERRI secrétaire administrative de
classe normale, directement placées sous l'autorité de M. Yann LE NORCY ;

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d’administration de l’Etat,  et en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  par  M.  Stéphane  BERTRAND,  secrétaire
administratif  de  classe  exceptionnelle,  directement  placés  sous  l’autorité  de  M.  Yann  LE
NORCY ;

- Mme Maria DA SILVA, et Mme Anna SOULIER, attachées d’administration de l’Etat, et en cas
d'absence  ou d'empêchement  de  ces  dernières,  par  Mme Marie-Sophie  BOIVIN,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle et M. Arnaud PERROT, secrétaire administratif de classe
supérieure, directement placés sous l'autorité de Mme Estelle CRAWFORD ;

- Mme  Véronique  MENETEAU,  attachée  d'administration  de  l'Etat,  directement  placée  sous
l’autorité de M. Christophe ARTUSSE.

Chapitre III     : Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité  

Article 11  

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile GUILHEM, la délégation qui lui est accordée par
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Laurence GIREL, agent contractuel,
adjointe à la sous-directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité.

Article 12

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile GUILHEM et de Mme Laurence GIREL, Mme
Isabelle KAELBEL, attachée  hors classe, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
cheffe  du  bureau  des  actions  de  santé  mentale,  M.  Mathieu  BROCHET,  attaché  principal
d’administration de l’Etat, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau
des actions  de prévention et de protection sanitaires,  Mme  Nathalie DULEY, attachée principale
administration  de  l'Etat,  cheffe  du  bureau  des  polices  de  l’environnement  et  des  opérations
funéraires, et M. Jean-Paul BERLAN, attaché hors classe, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, chef du bureau des polices administratives de sécurité, reçoivent délégation à l'effet de
signer tous actes et décisions, dans la limite de leurs attributions respectives, à l’exception :

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

Pour le bureau des actions de prévention et de protection sanitaires :

- des mesures de fermeture administrative prises en application du code de la santé publique ou
du code de la sécurité intérieure ;

- des autorisations,  refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris  en application de
l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 modifié ;

- des sanctions en matière de musique et de sons amplifiés pris sur le fondement du code de
l'environnement.

Pour le bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires :

- des arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en application du
code rural et de la pêche maritime ;

- des  arrêtés  d’autorisation  et  de  suspension  d’activité  d’installations  classées  pris  sur  le
fondement du code de l’environnement ;
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- des arrêtés d’habilitation des opérateurs funéraires et des refus ou retraits d’habilitation les
concernant.

Pour le bureau des polices administratives de sécurité :

- des autorisations de port d’armes ;

- des agréments délivrés dans le cadre de la police municipale parisienne.

Article 13

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle KAELBEL, de M. Mathieu BROCHET, de Mme
Nathalie DULEY et de M. Jean-Paul BERLAN, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la
limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  François  MIETTE,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat,  directement  placé  sous
l’autorité de M. Mathieu BROCHET ; 

- Mme Latifa SAKHI, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous l’autorité de
Mme Nathalie DULEY ; 

- Mme Sidonie DERBY, attachée d’administration de l’État, et Mme Marion CHAUDRET, directrice
pénitentiaire  d’insertion  et  de  probation,  en  détachement  dans  le  corps  des  attachés
d’administration de l’Etat, directement placées sous l’autorité de M. Jean-Paul BERLAN.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Mathieu  BROCHET  et  de  M.  François  MIETTE,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par  
M.  Olivier  VINCENT,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat  et  Mme  Lugdivine  BONNOT,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier VINCENT, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite de leurs  attributions  respectives,  par  Mme Liria  AUROUSSEAU,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, et Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire administrative de
classe supérieure.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Liria AUROUSSEAU, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Caroline AMPOLINI, secrétaire administrative
de classe supérieure.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Christine  RONOT,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions,  par Mme Laure DE SCHRYNMAKERS DE
DORMAEL, secrétaire administrative de classe normale.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lugdivine BONNOT, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Olivier GESSON, ingénieur de la préfecture de
police.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie DULEY et de Mme Latifa SAKHI, la délégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Benoît GICQUEL, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle des installations classées ;

- Mme Lydia SILBANDE, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du pôle air, police
animale et opérations funéraires.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît GICQUEL, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Catherine LENOIR, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, adjointe du chef du pôle des installations classées.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lydia SILBANDE, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions,  par Mme Alexa PRIMAUD, secrétaire administrative de
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classe exceptionnelle.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Lydia  SILBANDE  et  de  Mme  Alexa  PRIMAUD,  la
délégation qui  leur  est  consentie est  exercée,  dans la limite  de ses attributions,  par  Mme Velina
GHEDDOUCHE,  instructrice au sein du pôle air, police animale et opérations funéraires, adjointe
administrative principale de 1ère classe, pour signer les actes consécutifs au décès.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul BERLAN, de Mme Sidonie DERBY et, de Mme
Marion  CHAUDRET,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives, par :

- Mme Rébecca  TULLE,  attachée  d’administration  de l’Etat,  cheffe  du pôle  armes,  explosifs,
sûreté ;

- M. Gaël HAMICHE, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle vidéo-protection, sécurité
privée gardiennage, associations, interdiction de stade et sûreté Gare du Nord,

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Rébecca TULLE, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Laurent  MOUGENEL,  secrétaire
administratif de classe exceptionnelle et Mme Elodie LAFOND, secrétaire administrative, adjoints à la
cheffe du pôle armes, explosifs, sûreté. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaël HAMICHE, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions :

- par  Mme  Marielle  CONTE,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  cheffe  de  la
section  des  associations,  pour  signer  les  récépissés  et  les  duplicatas  de  déclaration  et  de
modification d’associations ;

- par Mme Stéphanie MARTIN-ANDRE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe
de  la  section  vidéo-protection,  pour  signer  les  récépissés  d’autorisation  d’installation  d’un
système de vidéo-protection.

Chapitre IV     : Service des titres et des relations avec les usagers  

Article 14

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Pierre CHAREYRON, la délégation qui lui est accordée par
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Virginie PEYRAMAURE, attachée
principale  d’administration  de  l’Etat,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
adjointe au chef du service des titres et des relations avec les usagers.

Article 15

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Pierre CHAREYRON et de Mme Virginie PEYRAMAURE, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives et à
l’exception des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale et des documents relatifs
aux demandes d’opposition à la sortie du territoire, par :

- Mme  Isabelle  AYRAULT,  attachée  d’administration  hors  classe  de  l’État,  conseillère
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du bureau des titres d’identité ;

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de
l’immatriculation  des  véhicules,  à  l’exception  des  décisions  de  suspension  ou  de  retrait
d’agrément relatives au contrôle technique des véhicules et des décisions de suspension ou de
retrait  d’habilitation  permettant  à  certains  professionnels  d’accéder  au  système
d’immatriculation des véhicules (SIV) ;

- M. Sylvain POLLIER, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des droits à conduire, à l’exception des décisions de
retrait d’agrément des établissements d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à
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moteur, des centres de sensibilisation à la sécurité routière et des centres de tests chargés de
faire passer les examens psychotechniques ;

- Mme Sandrine BOULAND, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des usagers
notamment en ce qui concerne la délivrance de permis de conduire internationaux ;

- Mme Ilham AMSSAOU, attachée d’administration de l’Etat, référente fraude départementale,
cheffe de la mission Qualité, Performance et lutte contre la fraude.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT, de Mme Fabienne PEILLON et de M.
Sylvain POLLIER, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- Mme Johanne MANGIN, attachée d’administration hors classe de l’État, directement placée
sous l’autorité de Mme Isabelle AYRAULT ;

- M. Chung Meng CHAO, attaché d’administration de l’État, directement placé sous l’autorité de
Mme Fabienne PEILLON ;

- Mme Messaouda BENAMAR, attachée principale d’administration de l’État, directement placée
sous l’autorité de M. Sylvain POLLIER.

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT et de Mme Johanne MANGIN, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Martine ROUZIERE-LISTMAN, attachée principale d’administration de l’Etat,  cheffe du
centre d’expertise et de ressources titres d’identité ;

- Mme Paquita GEA, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la division de lutte
contre la fraude ;

- Mme  Floriane  ROLLAND,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  cheffe  du  pôle  de  soutien
opérationnel à compter du 1er décembre 2023.

Article 18

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain POLLIER et de Mme Messaouda BENAMAR, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Yasmina YAHIA-CHERIF, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du centre
d’expertise et de ressources des titres permis de conduire de Paris ;

- Mme Déborah TOUPILLIER, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du centre d’expertise et
de ressources des titres échanges de permis de conduire étrangers de Paris ;

TITRE II
Délégation de signature au service opérationnel de prévention situationnelle  

Article 19

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Christian  CHASSAING,  M.  Vincent  ANNEREAU
commissaire  divisionnaire,  chef  du  service  opérationnel  de  prévention  situationnelle,  reçoit
délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables  mentionnées  à l’article 1,  ainsi  que les  décisions  individuelles  relatives  à l'octroi  des
congés et de maladie ordinaire des personnels placés sous son autorité.

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Vincent ANNEREAU, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent SKARNIAK, commandant divisionnaire à
l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de service.
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En cas d'absence ou d’empêchement de M. Laurent SKARNIAK, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Stéphane  ROCHE,  commandant
divisionnaire, chef de la division des études de sécurité publique et M. Sébastien POU, commandant
de police, chef de la division audits et soutien opérationnel.

TITRE III
Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique 

près la préfecture de police  

Article 20

En cas d'absence ou d'empêchement de M.  Christian CHASSAING,  le Professeur Bertrand LUDES,
médecin-inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation de signature à l'effet de
signer, dans la limite de ses attributions :

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps qui ont
été déposés à l'institut médico-légal ;

- les propositions d'engagements de dépenses et les certifications du service fait sur les factures
des fournisseurs ;

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des
personnels relevant de son autorité.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  du  Professeur  Bertrand  LUDES,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par le docteur Lilia HAMZA,
médecin légiste, agent contractuel de catégorie A, et par M. Yvan TATIEU-BILHERE, agent contractuel
de catégorie  A,  chargé du secrétariat  général  de l’institut  médico-légal, directement placés  sous
l’autorité du Professeur Bertrand LUDES.

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des     usagers et des polices administratives   
avec visa exprès :

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions
relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ;

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ;

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires.

Article 21

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, le Docteur Vincent MAHE, agent
contractuel  médico-social  de  catégorie  A,  médecin-chef  de  l’infirmerie  psychiatrique  près  la
préfecture de police, reçoit délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions :

- les propositions d'engagements de dépenses, les certificats du service fait sur les factures des
fournisseurs ;

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des
médecins  et  viser  les  décisions  individuelles  relatives  à  l'octroi  des  congés  annuels  et  de
maladie  ordinaire  des  autres  personnels  assurant  le  fonctionnement  de  l’infirmerie
psychiatrique.

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Vincent MAHE, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par le Docteur Mathias WOHL, adjoint au
médecin-chef, Mme Guénaëlle JEGU, cadre supérieur de santé, infirmière en chef.

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des   usagers et des polices administratives  
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avec visa exprès :

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions
relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ;

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ;

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires.

TITRE IV
Délégation de signature relative aux matières relevant   

de la direction départementale de la protection des populations de Paris  

Article 22

Délégation de signature est donnée à M. Christian CHASSAING à l'effet de signer, dans la limite des
attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au nom du
préfet de police :

 tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants :

- aux certificats de capacité pour la vente d’animaux vivants d’espèces non domestiques ; 

- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non domestiques ;

- aux  certificats  de  capacité  pour  l'élevage  et  l'entretien  d'animaux  vivants  d'espèces  non
domestiques ; 

- aux  autorisations  d'ouverture  d’établissements  fixes  ou  mobiles  de  présentation  au  public
d'animaux d'espèces non domestiques ; 

- aux habilitations à dispenser la formation « chiens dangereux » ; 

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation « chiens dangereux » ;

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ; 

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l’évaluation comportementale des chiens à Paris.

 les  décisions  individuelles  à  caractère  statutaire  à  l’exception  de  celles  concernant  les
fonctionnaires de l’État.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christian  CHASSAING,  Mme  Cécile  GUILHEM,
administratrice de l’Etat du deuxième grade, sous-directrice des polices sanitaires, environnementales
et  de sécurité, et,  en son  absence,  Mme Laurence GIREL,  agent  contractuel,  adjointe  à  la  sous-
directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité, reçoivent délégation à l’effet de
signer  tous  les  arrêtés  et  décisions  mentionnés  au  présent  article,  à  l’exception  des  décisions
individuelles à caractère statutaire mentionnées au deuxième alinéa.

Article 23

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, Mme Marie-Hélène TREBILLON,
directrice départementale de 1ère classe de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes, directrice départementale de la protection des populations de Paris, et M. Olivier HERY,
directeur départemental de 2ème classe de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes, directeur départemental adjoint de la protection des populations de Paris, reçoivent
délégation à l’effet de signer :

- les  mesures  de  fermeture  administrative  de  restaurants  et  autres  commerces  alimentaires
motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la consommation ou le
code rural et de la pêche maritime, ainsi que les arrêtés abrogeant ces mesures ;
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- les actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les déclarations
d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de l’article R. 223-26 du
code rural et de la pêche maritime ;

- les  arrêtés  et  décisions  relatives  à l’agrément des  associations  locales,  départementales  ou
régionales de protection des consommateurs prévus par les articles L. 811-1 et R. 811-2 du code
de la consommation ;

- les  actes  de  police  administrative  prévus  aux  articles  L. 521-5  à  L. 521-16,  L. 521-20  et  
L. 521-22 du code de la consommation ;

- les actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions confiées
à la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris par
l’article 5 du décret du 3 décembre 2009 susvisé et à la prévention des nuisances animales ;

- les transactions prévues à l’article L. 205-10 du code rural et de la pêche maritime, et à l’article
L. 173-12 du code de l’environnement ;

- les actes relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant
leurs  fonctions  à  la  direction  départementale  interministérielle  de  la  protection  des
populations de Paris. 

Article 2  4  

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Hélène TREBILLON, et de M. Olivier HERY, Mme
Sophie BOUSSAC-LOAREC, secrétaire générale,  reçoit  délégation à l'effet  de signer toutes  pièces
comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la protection des
populations, dans la limite de ses attributions.

Article 25

Les décisions individuelles mentionnées aux g, h et i de l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2011 susvisé
pour  lesquelles  Mme Marie-Hélène TREBILLON a  reçu délégation  de signature en application  de
l’article 23 du présent arrêté sont exclues de la délégation que cette dernière peut consentir aux
agents placés sous son autorité,  à l’exception du directeur départemental  adjoint de la direction
départementale de la protection des populations de Paris. 

Article 26 

En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Sophie BOUSSAC-LOAREC, Mme Gwenaëlle MARI,
attachée principale d'administration de l'Etat, Mme Hélène POLOMACK et Mme Véronique BOUTY,
attachées  d’administration  de l’État  et  M.  David CORNUDET, attaché d’administration de  l’Etat,
reçoivent délégation à l’effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions
de la direction départementale de la protection des populations, dans la limite de leurs attributions
respectives.

TITRE V
Dispositions finales

Article 27

La préfète, directrice de cabinet,  est  chargée de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié aux
recueils des actes administratifs  du département de Paris,  des préfectures des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

Fait à Paris, le 1er décembre 2023

Laurent NUÑEZ
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DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE
DES SERVICES PENITIENTIAIRES DE PARIS

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
ET DES RELATIONS SOCIALES

ARRÊTÉ 
portant subdélégation de signature du Directeur interrégional

des services pénitentiaires de Paris

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n°66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement d’administration publique relatif  au statut
spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 

Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non
titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret 87-604 du 31 juillet 1987 relatif à l’habilitation des personnes auxquelles peuvent être confiées
certaines fonctions dans les établissements pénitentiaires ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  97-1188  du  24  décembre  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

Vu les décrets 2008-1489 et 1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des DISP ;

Vu le décret n°94-874 du 07 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat
et des établissements publics ;

Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels relevant du
ministère de la justice ;

Vu l’arrêté JUSK 0906392A du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels
relevant des services de l’administration pénitentiaire ; 

Vu l’arrêté JUSK2209102A du 21 mars 2022 modifiant l’arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la
gestion de certains personnels relevant des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ;

Vu la circulaire FP du 30 janvier 1989 relative à la protection sociale contre les risques maladie et accidents de
service ;

Vu  la  circulaire  n°001108  du  06  novembre  2008  relatif  à  la  protection  statutaire  des  agents  des  services
pénitentiaires ;

Vu  l’arrêté  du  Directeur  de  l’administration  pénitentiaire  du  29  septembre  2023  portant  délégation  de
signature à Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris ;

Vu l’arrêté du 19 avril  2021 portant nomination de Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur fonctionnel des
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services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du
10 mai 2021 ;

ARRETE

Article 1er 

L’arrêté du 29 septembre 2023,  portant subdélégation de signature du Directeur interrégional des services
pénitentiaires de Paris est abrogé ; 

Article 2     

Dans  le  cadre  de  la  délégation  de  signature  instituée  par  l’arrêté  susvisé,  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Monsieur Stéphane SCOTTO, subdélégation de signature est donnée à :

- Madame  Isabelle  COMMIEN  épouse  LIBAN,  directrice  des  services  pénitentiaires  de  classe
exceptionnelle, adjointe au directeur interrégional ;

- Madame Fanny VILLENEUVE, conseillère d’administration de la justice, secrétaire générale ;
- Madame  Clémentine  PERSET  épouse  SCOTTO,  conseillère  d’administration  de  la  justice,  cheffe  du

département ressources humaines et des relations sociales ;
- Madame Stéphanie CAMPS épouse BEKE, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe de la

cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales ;
- Madame Emilie BARBIER, attachée d’administration contractuelle, cheffe de l’unité suivi masse salariale

et effectifs ;
- Madame Kadidiatou CAMARA, secrétaire administrative, cheffe adjointe de l’unité suivi masse salariale

et effectifs;
- Monsieur Ahmed BELMOSTEFA,  attaché principal  d’administration de l’Etat,  chef  de l’unité relations

sociales et environnement professionnel ;
- Madame Angélique ZAKINE,  secrétaire  administrative de classe normale,  adjointe au chef  de l’unité

relations sociales et environnement professionnel ;
- Madame Hélène TEULIERE, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de l’unité gestion administrative

et financière ;
- Madame Carole PADIE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de l’unité gestion admi-

nistrative et financière ;
- Madame Hala JALLOUL, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de l’URFQ;
- Monsieur  Ludovic  GROSPERRIN,  lieutenant  pénitentiaire,  adjoint  à  la  cheffe  de  l’unité  recrutement,

formation et qualifications ;
- Madame Asmine ASSOUMANY, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie ;
- Madame Anne France GIRARD, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie 
- Madame Ghizlane RAZZAKH, secrétaire administrative, responsable de suivi de la masse salariale et des

indemnités ; 
- Madame Julie LUGUET, adjointe administrative, gestion paie, 
- Monsieur Senthyl BLAMPAIN, adjoint administratif, gestion paie,
- Monsieur Sébastien RIBLET, adjoint administratif, gestion paie,
- Madame Laura RODRIGUES, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Mélissa LAPOINTE, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Marie-Ange DURAGRIN, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Virginie BOUDON, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Neully NEMORIN, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Cathy CEBE, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Stéphy RAVI, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Marina MIRANDA, adjointe administrative, gestion paie,
- Madame Emilie ROLLOT, directrice des services pénitentiaires, responsable de l’ARPEJ ,
- Madame  Dominique  KICHENASSAMY  BERTHELOT,  cheffe  des  services  pénitentiaires,  adjointe  à  la

responsable ARPEJ,
- Madame Sabrina BELHAOUARI, attachée,
- Madame Brigitte SOLON, attachée d’administration, chef de l’unité discipline et contentieux ;
- Madame Laure HUET, attachée d’administration contractuelle, experte juridique ; 

Pour :
- Tous les actes de gestion des personnels des services déconcentrés  de l’administration pénitentiaire

mentionnés à l’arrêté du 12 mars 2009.
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Article 3     

Subdélégation est également donnée à :

Monsieur Bruno CLEMENT directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Paris-La Santé

Madame Isabelle GOMEZ directrice des services pénitentiaires hors classe CP Paris-La Santé

Madame Carine JONROND directrice des services pénitentiaire CP Paris-La Santé

Madame Bénédicte RIOCREUX directrice des services pénitentiaires hors classe CD Melun

Monsieur Antonin GAYTON directeur des services pénitentiaires CD Melun

Monsieur Thomas DESTRIGNEVILLE attaché d’administration de l’Etat CD Melun

Monsieur Pascal SPENLE directeur des services pénitentiaires hors classe CP Meaux-Chauconin

Madame Amy MIRAT directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin

Madame Nathalie FAUSTIN directrice hors classe des services pénitentiaires CP Réau

Madame Karine SCHWICKERT directrice des services pénitentiaires CP Réau

Madame Nadiège JOLY attachée d’administration de l’Etat CP Réau 

Madame Myriam PRIN commandante pénitentiaire CSL Melun
Monsieur Christophe FESTIN lieutenant et capitaine pénitentiaire CSL Melun

Monsieur Olivier PIPINO directeur hors classe des services pénitentiaires CP Bois d’Arcy

Madame Isabelle LORENTZ directrice des services pénitentiaires CP Bois d’Arcy

Madame Isabelle BRIZARD                     directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy

Madame Laurence BARTHEL directeur des services pénitentiaires MC Poissy

Madame Souad BENCHINOUN directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville

Monsieur Kamal ABDELLI chef des services pénitentiaires MA Versailles
Madame Christelle DELOZE commandant pénitentiaire MA Versailles

Monsieur Christophe DEBARBIEUX
directeur des services pénitentiaires de classe 
exceptionnelle

MA Fleury-Mérogis

Monsieur Renaud LASSINCE directeur des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis
Madame Aline FOUQUE épouse 
LACOURT

directrice des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis

Monsieur Jocelyn POULLET attaché d’administration de l’Etat MA Fleury-Mérogis

Monsieur Vincent VIRAYE chef des services pénitentiaires CSL Corbeil
Monsieur Rodrigue BOSQUET lieutenant pénitentiaire CSL Corbeil

Monsieur Christophe LOY
directeur des services pénitentiaires de classe 
exceptionnelle

CP des Hauts de Seine

Madame Cécile MARTRENCHAR directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine

Madame Maryline BAYE attachée d’administration de l’Etat CP des Hauts de Seine

Monsieur Michaël MERCI directeur hors classe des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis

Monsieur David LANGLOIS directeur des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis

Monsieur Nathanaël DA-COSTA attaché d’administration de l’Etat MA Seine Saint-Denis 
Monsieur Elphège ZAMBA commandant pénitentiaire CSL Gagny
Monsieur Albert MENDY capitaine pénitentiaire CSL Gagny
Monsieur Jimmy DELLISTE directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Fresnes
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Madame Asmaa LAARRAJI-RAYMOND directrice hors classe des services pénitentiaires CP Fresnes

Madame Sylvie PAUL directeur hors classe des services pénitentiaires EPSN Fresnes

Monsieur Patrick HOARAU directeur hors classe des services pénitentiaires CP Osny-Pontoise

Monsieur Thomas BENESTY directeur hors classe des services pénitentiaires CP Osny-Pontoise

Madame Véronique DREVET ép. 
BOITEUX

attachée principale d’administration de l’Etat CP Osny-Pontoise

Monsieur Théo GOMEZ Directeur des services pénitentiaires DSP placé

Monsieur Yannick LE-MEUR directeur fonctionnel du SPIP SPIP 75

Madame Cécile DURAND 
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe 

SPIP 75 

Madame Sandra DIETRICH attachée d’administration de l’Etat SPIP 75

Monsieur Franck SASSIER directeur fonctionnel de SPIP SPIP 77

Monsieur Ahmed CHAOUKI
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation

SPIP 77

Madame Sabrina M’HOUMADI attachée d’administration de l’Etat SPIP 77

Madame Marie-Emmanuelle RODE 
CROUZILLES 

directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe 

SPIP 78

Madame Corinne LEMARRE
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation

SPIP 78

Madame Fanny-Jacqueline LAINE
attachée d’administration de l’Etat

SPIP 78

Monsieur Edouard FOUCAUD directeur fonctionnel de SPIP SPIP 91

Madame Stéphanie PELLEGRINI
directrice fonctionnel des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation

SPIP 91

Madame Catherine OHL attachée d’administration SPIP 91

Madame Stephanie LANGLAIS
directrice fonctionnelle des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation hors 
classe par intérim

SPIP 92

Monsieur Jean-Pierre DUROU attaché d’administration de l’Etat SPIP 92

Monsieur Hervé MONNET 
directeur fonctionnel des services pénitentiaires
d’insertion et de probation

SPIP 93

Monsieur Xavier FRANDON
Directeur pénitentiaire d’insertion et de 
probation classe normale

SPIP 93

Madame Frédérique BOULIN-
MONTOIS

attachée d’administration SPIP 93

Madame Sophie BUROSSE
directrice fonctionnelle pénitentiaire d’insertion
et de probation hors classe par intérim SPIP 94

Madame Gina NELHOMME attachée d’administration de l’Etat SPIP 94

Madame Jeannie NOAH
directrice fonctionnelle des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation

SPIP 95

Madame Stéphanie BALDASSI
directrice pénitentiaire d’insertion et de 
probation hors classe     

SPIP 95

Madame Virginie DUMONT                    attachée d’administration                                        SPIP 95

- Pour les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de toutes catégories :
 Procès-verbaux d’installation;
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 Les congés annuels;
 Les autorisations d’absence; 
 Les congés maternité et paternité;
 Les décisions d’ouverture, de versement et d’autorisation du CET;
 Les  décisions  d’attribution  et  de  fin  de  versement  de  l’indemnité  pour  charges  pénitentiaires

majorée, d’indemnité de fonctions et d’objectifs et de toute autre indemnité;
 La gestion des demandes de remboursement complémentaire de soins ;
 Les décisions d’octroi de cures thermales;
 Les décisions d’accorder aux agents relevant de leur autorité le bénéfice de l’article 11 de la loi n°83-

634  du  13/07/1983  relative  à  la  protection  statutaire ;  et  pour  désigner  les  avocats  chargés  de
défendre les intérêts de ces derniers;

Article 4

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris et les personnes mentionnées à l’article 1 er sont
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Article 5

Le présent arrêté prend effet le 27 novembre 2023 et sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la région d’Ile-de-France.

Le présent arrêté fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, de
Seine et Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis, du Val de Marne et du
Val d’Oise.

Fait à Fresnes, le 27 novembre 2023

Signé

Le directeur interrégional,
Stéphane SCOTTO

DISP
3, avenue de la Division Leclerc
B.P.103 – 94267 FRESNES Cedex
Téléphone : 01 88 28 70 00
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     DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex 

Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Monsieur Ludovic GUILLAUME

 Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne 
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